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La délégation suisse était constituée par Monsieur le Dr. A. Jöhr, Monsieur Ed. Barbey8 et Mon
sieur le Dr. Max Vischer, ce dernier en remplacement de Monsieur le Directeur Dr. König, qui malheu
reusement, peu avant la conférence, avait demandé d’être si possible relevé de ce mandat.

Au sujet de la prorogation au-delà du 31 décembre du régime des transferts actuellement en vi
gueur, aucune déclaration positive n’a pu être obtenue de la Reichsbank. Malgré les statistiques alle
mandes défavorables relatives à la situation des devises, les représentants des créanciers ont naturelle
ment soutenu le point de vue que la prorogation du régime en vigueur était un minimum.

Les autres pays, spécialement les Etats-Unis d’Amérique et la Grande-Bretagne ont déchaîné une 
attaque très violente contre les accords des transferts spéciaux intervenus avec la Suisse et la Hol
lande9. Au cours de la conférence, la France, le Luxembourg, la Suède et la Tchécoslovaquie ont exigé 
l’égalité de traitement avec les créanciers suisses et hollandais et se sont déclarés prêts à conclure des 
accords spéciaux analogues.

La délégation suisse a fait valoir que l’arrangement spécial intervenu avec la Suisse était tout à fait 
légitime. Les Hollandais ont soutenu un point de vue analogue.

La Reichsbank a cependant cru nécessaire, d’accord avec le Gouvernement allemand, de faire une 
concession aux Américains et aux Anglais. Le Reichswirtschaftsminister s’est déclaré prêt à commu
niquer, à temps voulu, à la Reichsbank, la teneur des conventions qui seraient signées après le 31 dé
cembre 1933 au sujet des transferts, afin que la Reichsbank puisse donner la faculté au Comité Inter
national des Créanciers de formuler son avis avant que de tels accords entrent en vigueur.

Il appert des précisions données à la demande de la délégation suisse, que l’opinion du Comité Inter
national des créanciers aurait un caractère consultatif seulement.

La délégation suisse ne manquera pas à l’avenir, également au sein du Comité International des 
Créanciers, de défendre la situation particulière de la Suisse.

/ . . . /

8. De la banque Lombard, Odier et Cie de Genève.
9. Cf. n °339.
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Le Vice-directeur de l ’Union suisse des paysans, A. Borel, au Chef du Département
politique, G. Motta

L Brougg, 18 décembre 1933

[ . . .!
Permettez-moi de saisir l’occasion pour vous féliciter sincèrement de l’aboutisse

m ent heureux du long effort que vous avez fait pour assurer le triom phe d ’une cause 
très difficile dans laquelle entraient en jeu, non seulement les intérêts supérieurs du 
pays, mais bien aussi les intérêts mêmes de la considération de la justice internatio
nale

Avec vous, j ’espère que le nouveau régime donnera pleine satisfaction à la Suisse, 
non seulement au point de vue moral, mais aussi au point de vue économique. Sur ce

1. Remarque marginale de G. Motta: Convient-il de répondre? Il faut remercier en tout cas des ami
cales félicitations. 19.XII.33.
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dernier point, je ne vous dissimulerai toutefois pas mes craintes. Si je comprends 
parfaitement la nécessité d’éviter tout ce qui paraîtrait mettre en doute la parfaite in
tégrité et les capacités des médiateurs-arbitres2, je n’en dois pas moins avouer que 
j ’ai été fort étonné de lire dans de nombreux commentaires de journaux qu’on aurait 
pris connaissance avec satisfaction de leur verdict au Palais fédéral. A mon avis, ce 
prononcé ne présente qu’une faible amélioration par rapport au «projet de concilia
tion» 3 que les arbitres nous avaient remis à Territet. Quand je songe à l’énorme dis
tance qui sépare ce verdict de la thèse que nous avons de tout temps soutenue, et des 
divers projets que nous avons élaborés ces dernières années, quand je me remémore 
l’impression de consternation qu’avait provoquée, chez tous nos délégués sans ex
ception, la remise de ce projet de conciliation et les propos échangés encore entre 
eux au dernier jour des négociations, j ’aurais peine à comprendre un revirement si 
soudain et si complet. Le verdict des arbitres n’a fait que confirmer, et au-delà, les 
appréhensions dont je vous avais fait part dans ma lettre du 23 octobre4. Quels que 
puissent être aujourd’hui l’opinion du Conseil fédéral5 et l’avis de MM. mes collè
gues de la délégation suisse6, j ’estime que le verdict des arbitres est nettement défa
vorable à la Suisse et je crains fort qu’il ne mette à la charge de l’agriculture suisse et 
de l’économie suisse en général des charges, peut-être pas très lourdes il est vrai, 
étant donné le territoire restreint des zones, mais néanmoins tout à fait hors de pro
portion avec les avantages matériels que le maintien des zones vaudra à la Suisse7.

2. Sir John Baldwin, J. Lôpez Olivân et B.O. Undén.
3. Non reproduit.
4. Non reproduit. Cf. n° 350.
5. Cf. n °372, n. 5.
6. A . Borel était membre de la délégation helvétique à Territet.
7. Le 23 décembre, la Chambre genevoise d ’agriculture demande au Conseil d ’E tat de Genève d'in
tervenir énergiquement auprès du Conseil fédéra l en vue d ’obtenir la suspension provisoire des ef

fe ts  de la sentence arbitrale et sa non-application le P  janvier 1934. Le 3 janvier, le Comité direc
teur de l ’Union suisse des paysans apporte son appui aux craintes des agriculteurs genevois et de
mande, pour le cas où le Conseil fédéra l entendrait néanmoins appliquer la sentence arbitrale sans 
entamer de nouvelles négociations avec la France qu ’il soit créé des centrales d ’importation char
gées d ’absorber les produits des zones dont l ’importation pourrait provoquer des perturbations sé
rieuses sur le marché genevois et suisse. M ais la position du Conseil fédéral est arrêtée:

Tout en regrettant avec vous que, malgré les efforts de la délégation suisse et, notamment, de M. 
Borel, les experts-arbitres n’aient pas accepté aussi largement que nous l’eussions souhaité de proté
ger l’agriculture genevoise contre la concurrence des petites zones, il est exclu, à notre avis, que la 
Suisse puisse se dérober à une expérience loyale du rétablissement des zones franches dont le peuple 
suisse n’a pas autorisé l’abandon.

Il est bien clair en effet -  et votre sens politique est trop averti pour le méconnaître -  que, si le 
Conseil fédéral s’était laissé aller à prendre, sous le coup de l’agitation fomentée à Genève par des 
considérations électorales, l’initiative de proposer à la France de ne pas exécuter l’arrêt rendu par la 
Cour permanente de Justice internationale le 7 juin 1932 et d’entamer des négociations en vue d’im
proviser un autre régime de voisinage, de telles négociations auraient certainement tourné à notre 
confusion.

Après quinze ans d’efforts opiniâtres pour obtenir le maintien des zones franches, notre pays se 
doit de faire loyalement l’épreuve du régime établi par les arbitres.

Les charges nouvelles qui nous sont imposées n’aggravent pas celles que nous avons librement 
supportées depuis vingt-cinq ans au point de pouvoir provoquer un bouleversement des conditions
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de l’agriculture dans le canton de Genève, de sorte que l’expérience peut être tentée sans péril. Si elle 
démontre que les inconvénients du régime des zones en surpassent réellement les avantages, au sujet 
desquels nous ne pouvons faire aujourd’hui que des conjectures assez arbitraires, nous examinerons 
volontiers ce qui pourra être entrepris pour remédier à une situation qu’il convient, en tout état de 
cause, d’envisager avec sang-froid (E 2, Archiv-Nr. 1734 Lettre du Chef du Département politique, 
G.M otta, au Directeur de l ’Union suisse des paysans, E .Laur, du 8 janvier 1 9 3 4 )
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Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Ministre de Suisse à Paris, A. Dunant

Copie
L CL Bern, 20. Dezember 1933

/ . . . /
Angesichts der zunehmenden Schwierigkeiten der Schweizer in Frankreich 

haben wir uns selbst wiederholt gefragt, ob es nicht möglich und angezeigt sei, den 
Versuch zu unternehmen, durch eine direkte Aussprache mit den zuständigen fran
zösischen Instanzen die drohenden Gefahren abzuwenden. Diese Möglichkeit ins 
Auge zu fassen, lag umso mehr nahe, als es im vergangenen Frühjahr gelungen ist, 
mit der deutschen Regierung Abreden zu treffen, die es erlaubten, auch unter denk
bar schwierigen Umständen die Schweizer in Deutschland in wirksamer Weise zu 
schützen, und deren Anwendung im allgemeinen durchaus befriedigende Ergebnis
se zeitigte \

Es ist aber nicht zu vergessen, dass wir uns gegenüber Deutschland deshalb in 
einer sehr günstigen Lage befanden, weil den ca. 40000 Schweizern in Deutschland 
etwa 135 000 Deutsche in der Schweiz gegenüberstehen, von denen nahezu 80000 
erwerbstätig sind. Auf diese Sachlage konnte bei den Verhandlungen immer wieder 
hingewiesen werden und ihr ist es wohl vor allem zu verdanken, dass die Deutschen 
ein verhältnismässig recht weitgehendes Entgegenkommen zeigten. Gegenüber 
Frankreich ist die Lage gerade umgekehrt. Gegenüber einer Schweizerkolonie in 
Frankreich von rund 137 000 Köpfen betrug die Zahl der Franzosen in der Schweiz, 
die seit 1920 erheblich zurückgegangen ist, nach der Volkszählung von 1930, wie 
Sie selbst erwähnen, nur noch 37 000. Gegenüber diesen absoluten Zahlen lässt sich 
mit dem Hinweis auf das Verhältnis zur Gesamtbevölkerung nicht viel ausrichten. 
Wir mussten uns bereits mit dem Justiz- und Polizeidepartement davon überzeugen, 
dass wir nur in seltenen Fällen in der Lage wären, Gegenmassnahmen gegen franzö
sische Staatsangehörige zu ergreifen und dass wir in einem Konflikt unvermeidlich 
die Leidtragenden wären. Wenn auch Frankreich einen grossen Teil unserer M itbür
ger wegen ihrer besondern Kenntnisse und Tüchtigkeit nicht entbehren könnte, so 
wäre es doch für die französischen Behörden ein leichtes, Schweizer in grosser Zahl

1. Cf. Allemagne 1. 6.
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